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La Juine et ses affluents impriment leur marque 

sur notre territoire, traçant les vallées riches en 

boisements et milieux humides, entaillant les 

plateaux dédiés à lôagriculture et cheminant dans 

nos villes et villages.  Le lien étroit des cours 

dôeau avec la nappe de Beauce qui lôalimente 

donne vie à de nombreuses activités : 

cressiculture, pêche, loisirsé 

Les cours dôeau et leurs zones humides, 

constituent ainsi une véritable colonne vertébrale 

de la trame verte et bleue de notre territoire. Les 

mares de plateau et de village complètent ce 

paysage en offrant des points dôeau importants 

dans le paysage et pour la biodiversité.

Aujourdôhui, le dérèglement climatique avec son 

lot dô®v¯nements de plus en plus fréquents et 

intenses impacte directement le cycle de lôeau. 

La perte de biodiversité qui touche toute la 

planète, sôobserve y compris dans nos territoires 

ruraux : moins dôoiseaux égaient nos campagnes 

nos villes et nos villages, le recul des insectes 

pollinisateurs qui nous rendent tant de services 

gratuits devient inquiétant.

Il est de notre devoir, collectif, de nous préparer 

et de nous adapter pour que notre territoire soit 

le plus résilient possible face à ces changements 

clairement visibles. La rivière et sa trame verte et 

bleue doivent être considérées comme des 

alliées et des sources de solutions pour lôavenir.

Côest la démarche que le SIARJA ï syndicat 

GEMAPI* du bassin versant -  a engagée auprès 

des collectivités du territoire, à travers le contrat 

territorial « Eau, Climat et Trame verte et bleue » 

proposé par les partenaires ï Agence de lôeau, 

Conseils régionaux et départementaux. 

Avec les intercommunalités signataires et avec 

lôappui de nos partenaires, nous nous sommes 

engagés résolument dans un programme 

dôaction ambitieux sur la période 2020-2024 pour 

contribuer à lôadaptation des milieux aquatiques 

et humides et du territoire à ces changements 

globaux.

Ce document dresse le bilan des réalisations 

menées dans ce cadre, globalement conformes 

aux objectifs que nous nous sommes fixés. Je 

vous laisse les découvrir en espérant quôelles 

pourront être source dôinspiration pour la 

prochaine programmation en cours de réflexion.

Le mot de la 

présidente du 

SIARJA

Maryvonne SIEBENALER

3* GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations



Opérations prévues au contrat : La restauration de la continuité piscicole et sédimentaire nécessite des études complexes 
assorties ŘΩǳƴŜ phase règlementaire longue et une concertation importante. Il ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ de mettre en ǆǳǾǊŜ les travaux 
dont les phases ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ et ŘΩŞǘǳŘŜǎ ont été initiées dans le précédent contrat et ŘΩengager de nouvelles études, 
définies en concertation avec les services de ƭΩ9ǘŀǘΣ les départements de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et du Loiret et ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳΣ 
suivant notamment les nouvelles prérogatives nationales de priorisation.

ɦ Ouvrages Hydrauliques à étudier : Le contrat prévoyait de faire émerger les projets suivants : Moulin de La Porte à 
Autruy-sur-Juine ; Moulin de Vaux à Etréchy ; Moulin de la Ferté à Chalo-Saint-Mars ainsi que deux ouvrages 
supplémentaires selon opportunités dont un sur les sections prioritaires définies par le nouveau classement des cours 
ŘΩŜŀǳ (Liste 2 art 214-18 CE).

ǂ Bilan : Trois scénarii ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ validés par les membres du Comité de Pilotage, ont été définis concernant le 
Moulin de la Porte lesquels ƴΩƻƴǘ pas recueilli ƭΩŀŎŎƻǊŘ du propriétaire. Les études du Moulin de Vaux et du moulin de la 
Ferté ont été différées en raison ŘΩŀǳǘǊŜǎ projets priorisés, en particulier, le secteur des Moulins de Glaire et de 
Semainville au Mérévillois dans le cadre ŘΩǳƴŜ opportunité ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ foncière majeure en vue ŘΩǳƴ projet de 
renaturation du cours ŘΩŜŀǳ et de ses zones humides sur un vaste site (détail en focus 1.1).

En parallèle, le SIARJA a pu faire émerger ŘΩŀǳǘǊŜǎ projets : Moulin ŘΩAhaut à Saclas ; Bief de Noisement et Bief des Clercs 
à Boissy-la-Rivière ou encore Bief de Chérel à Chalo-Saint-Mars.

ɦ Ouvrages Hydrauliques à aménager : Le contrat prévoyait de réaliser les phases travaux sur au moins 2 ouvrages parmi 
les 5 ouvrages prioritaires suivants  : Moulin du Pont au Mérévillois ; Moulins de Cailles et de Boigny au Mérévillois/Saclas 
; Moulin de Saint-Denis à Saclas et Moulin ŘΩEzeaux à Chalo-Saint-Mars. Les opérations sont sous maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du 
SIARJA hormis celle concernant le domaine départemental de Méréville, sous maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du Conseil 
départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

ǂ Bilan : A ƭΩƛǎǎǳŜ des études, les travaux ont été engagés sur les Moulins Cailles & Boigny et Saint-Denis en 2023 et 2024. 
Le projet du Moulin du Pont a, quant à lui, été intégré aux travaux réalisés sur le Domaine départemental de Méréville 
par le Conseil Départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ depuis 2021. Les travaux initialement prévus sur Ezeaux ont  connu des 
difficultés ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ au chantier. Cependant, la rivière ayant depuis travaillé en créant son propre passage, 
seuls des travaux ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ont été nécessaires pour garantir la continuité écologique sur ce secteur, 
continuité constatée sur le terrain par les services de ƭΩhŦŦƛŎŜ Français de la Biodiversité. En fin de contrat, la continuité 
écologique est ainsi effective sur les 5 ouvrages prioritaires.

En complément, des interventions ponctuelles ont également été réalisées par le SIARJA à Guillerval (Seuil de Chanval et 
du Pont de Garsenval), et par son équipe en régie sur les communes ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ (Moulin de Branleux ŘΩŜƴ Haut), 
ŘΩAbbeville-la-Rivière (retrait de micro-seuils en aval du Moulin de Fontenette) ou à Ormoy-la-Rivière (démantèlement 
ŘΩǳƴ barrage illégal au Pont du Mesnil).

[Ŝ {L!wW! ǇƻǳǊǎǳƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŀƎŜǎΣ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ƛƴǉ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƻƴǘ 
ŀƛƴǎƛ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞŜǎ Υ aƻǳƭƛƴ ŘŜ tƻǘ ŀǳ aŞǊŞǾƛƭƭƻƛǎΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ .ǊŀƴƭŜǳȄ ŘΩŜƴ Iŀǳǘ Ł 9ǘŀƳǇŜǎΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ
±ŀǳȄ Ł 9ǘǊŞŎƘȅ Ŝƴ нлнлΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƴŜ Ł LǘǘŜǾƛƭƭŜ нлнмΣ aƻǳƭƛƴ ŘŜ DƭŀƛǊŜ ŀǳ aŞǊŞǾƛƭƭƻƛǎ Ŝƴ нлно Ŝǘ aƻǳƭƛƴ ŘŜ 
.ƻǳǊŀȅ Ł [ŀǊŘȅ Ŝƴ нлннΣ ǊŜŦŜǊƳŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǘŞ нлноΦ 4

Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ
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Objectif : Les rivières ont subi des modifications importantes au fil des siècles : chenalisation, élargissement du lit, 
artificialisation des berges, mise en place de seuils ou de barragesΧ Ces changements ont des conséquences néfastes sur 
le fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Les habitats se banalisent et la diversité biologique en est affectée. La 
qualité de ƭΩŜŀǳ se dégrade, du fait notamment de la modification des écoulements qui diminue la capacité de la rivière à 
ζǎΩŀǳǘƻ-épurer». A ce titre, les barrages et seuils apparaissent généralement comme les plus impactants du fait de leurs 
effets combinés de blocage, de retenue et de cloisonnement.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 1.1 vise à rétablir la libre circulation des espèces aquatiques pour assurer leur cycle de vie et permettre leur 
survie dans ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ et à rétablir les flux sédimentaires déterminant la morphologie du cours ŘΩŜŀǳ et de son 
évolution naturelle indispensables au bon fonctionnement écologique des habitats liés à la rivière et à la prévention des 
inondations.



Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

ROE Glaire

ROE Pont

ROE Cailles

ROE Boigny

ROE St-Denis 

ROE Ezeaux

ROE Pont Garsenval

ROE Seuil de Chanval

ROE  Chérel 

ROE Clercs

ROE  Noisement

ROE  La Porte

ROE Bouray

wh9 ƭΩ9ǇƛƴŜ

ROE Vaux

wh9 .ǊŀƴƭŜǳȄ ŘΩŜƴ Iŀǳǘ

Seuil Pont Mesnil

Micro-Seuils Fontenette
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Travaux réalisés ou engagés (11)
       Etudes en cours (6)
       OH ouverts (47)
       OH testés, puis refermés (5)
       OH fermés (4)

Actions engagées dans le cadre du CTEC

Situation des 73 sites hydrauliques sur le Bassin Versant Juine : 

ROE  Ahaut

ROE Pots

5

Secteur classé  Liste 2

Secteur classé  Liste 1

* Liste 2 : les ouvrages existants doivent être mis en conformité pour assurer la continuité écologique
   [ƛǎǘŜ м Υ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ
   wh9 Υ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όǾŀƴƴŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΧύ
   OH : Ouvrage Hydraulique

/ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό[нмп-17 CE)*
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F O C

Bief et brèche rejoignant la marette de fond de vallée (ci-dessus)

Le SIARJA ǎΩŜǎǘ engagé dans le maintien ŘΩǳƴŜ 
brèche (90ml) établissant la connexion du fond 
de vallée avec ƭΩ9ǘŀƴƎ de Moulineux. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de rétablissement de la continuité écologique 
sur Ezeaux est désormais atteint, avec la 
reconnexion de 2350 ml de cours ŘΩŜŀǳ. Tout le 
débit (94.1l/s) transite par le bras ŘΩŜŀǳ vers la 
marette, sans contrainte. A hauteur de la 
diffluence et à ƭΩŀǾŀƭ le long de ƭΩŀƴŎƛŜƴ bief, le 
dénoiement profite à ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ de zones 
humides alimentées par les sources de coteaux.

. 

Courant 2022, a émergé une opportunité foncière relative à un vaste 
ensemble de 4,38 ha, à savoir la pisciculture des Lavandières, les ouvrages 
hydrauliques et une zone naturelle humide dégradée. En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 
pisciculteur professionnel intéressé par la reprise de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ le SIARJA 
ǎΩŜǎǘ positionné auprès de la SAFER. [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ du site en 2023 permet 
ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ à terme sa renaturation complète par ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ des 
ouvrages hydrauliques, le reméandrage du cours ŘΩŜŀǳ au sein ŘΩǳƴŜ zone 
humide à restaurer ainsi que ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ sur ces objectifs des 
propriétaires situés à ƭΩŀƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Semainville. Des retombées positives 
pour le territoire sont également attendues : moindre contrainte pour 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des eaux des cressonnières situées à ƭΩŀƳƻƴǘΣ possibilité 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ plus fréquemment la Grande cascade du Domaine 
départemental de Méréville, désartificialisation des sols, atouts 
pédagogiques et attrait touristique dans un secteur ŘΩƛƴǘŞǊşǘ (proximité du 
domaine départemental, du GR 111 Tour de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ du vélorail, du 
parcours de pêche à la mouche en rivière unique en Ile-de-France, au sein 
ŘΩǳƴŜ vallée inscrite)Χ Coût de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ : 535Yϵ aidé à 47,75% par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳΣ 40% par le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et avec 
une contribution de 10% de ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Public Territorial de Bassin 
Seine Grands Lacs.

Quand la Chalouette ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Υ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ōƛŜŦ ŘΩEzeaux à Chalou-Moulineux

Renaturation du site de la pisciculture des Lavandières (Le Mérévillois 2022-2023)

Rétablissement de la continuité écologique de la Juine sur les Moulins de Cailles et de Boigny au Mérévillois et à Saclas

Le scénario retenu est la remise partielle en fond de vallée, par 
aménagement ŘΩǳƴŜ brèche principale, répartition des débits 
favorable à la Marette et conservation ŘΩǳƴŜ alimentation des 
biefs. Outre la restauration écologique du cours ŘΩŜŀǳΣ des 
milieux humides, de la circulation piscicole et du transport des 
sédiments, la suppression des renards hydrauliques constitue 
une solution pérenne aux risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ de zones 
habitées et des cressonnières. Coût des travaux: 363Yϵ aidé à 
66% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳΣ 10% par le Conseil départemental de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et avec une contribution de 10% de ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Public Territorial de Bassin Seine Grands Lacs.
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Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

U S
Des projets pour le libre écoulement de la Juine sur plus de 7 km (Mérévillois / Saclas)

Secteur prioritaire, classé au titre du rétablissement de la continuité écologique, le cours ŘΩŜŀǳ entre le Mérévillois et 
Saclas, a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ attention toute particulière. La succession des ouvrages a fait ainsi ƭΩƻōƧŜǘ de plusieurs études 
et projets qui permettront à terme de rétablir un fonctionnement hydro-écologique de la Juine sur plus de 7km.

 

Le projet de restauration du Domaine de Méréville, porté par 
le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ détaillé en p. 10, 
comporte les travaux de restauration de la continuité 
écologique par les bras de ƭΩŀƴŎƛŜƴ moulin du Pont et la 
restitution des miroirs ŘΩŜŀǳΣ du grand lac, du petit lac et de la 
scène de la Cascade du Pont des Roches. 

Sur le secteur très contraint du Moulin Saint-
Denis, fondé sur pieux bois nécessitant une 
immersion constante, les travaux ont consisté à 
court-circuiter les ouvrages du moulin en 
créant une connexion vers le lit naturel par une 
rampe en enrochement. Coût des travaux:  
54Yϵ aidé à 90% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ.

Vanne au Moulin Saint-Denis avant travaux (source : CIAE)

Prise dõeau de la pisciculture de Glaire sur la Juine

Suivant ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ foncière du 
site de la pisciculture des Lavandières, le SIARJA 
programme la restauration et la renaturation 
complète du site, incluant le moulin de 
Semainville pour le volet restauration de la 
continuité écologique (détail p.6)

Travaux réalisés au 

Domaine de Méréville (source CD91)

Mise en eau de la brèche aménagée sur le bief de Cailles



Action 1.2 
Renaturer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Objectif : Une rivière naturelle, non contrainte artificiellement, charrie une grande quantité de sédiments ǉǳΩŜƭƭŜ répartit 
tout le long de son cours, en serpentant en fond de vallée. Elle trouve ainsi un équilibre entre zones ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ et zones 
de dépôt. Une rivière naturelle est accompagnée ŘΩǳƴŜ végétation aquatique et rivulaire luxuriante, essentielle à son bon 
fonctionnement. Sur ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ sections, la Juine et ses affluents ont été modifiés, travaillés et artificialisés par 
ƭΩƘƻƳƳŜ. Ces portions de rivière ont perdu avec leur forme naturelle leur capacité ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et ŘΩŀǳǘƻǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ. Il 
est donc important ŘΩŀƎƛǊ en faveur de la reconquête de ces fonctions. Une rivière en bon état contribue à la prévention 
des inondations, à la qualité du cadre de vie et favorise la biodiversité.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 1.2 vise à restaurer ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ des cours ŘΩŜŀǳ en aménageant le lit mineur, les berges, la ripisylve et en 
rétablissant la connexion avec le lit majeur, les zones humides et zones ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues associées. Ces actions sont 
essentielles au bon état des masses ŘΩŜŀǳ et de la trame verte et bleue du bassin versant de la Juine, ainsi ǉǳΩŁ la 
prévention des inondations. Elle est de ce fait intimement liée et interconnectée aux opérations de restauration de la 
continuité écologique (action 1.1) qui, de par leur nature, vont profiter également à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la qualité physique 
des milieux. 

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit de réaliser 8 opérations de renaturation des cours ŘΩŜŀǳ, dont la 
réalisation du projet de restauration hydro-écologique du Domaine départemental de Méreville, le lancement du 
diagnostic spécifique sur le fonctionnement hydrologique, hydraulique et écologique du ruisseau du Mauvais temps (ru 
de Cramart) et le lancement ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ de mise en séparatif et de correction de mauvais branchements par /ǆǳǊ 
ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ Agglomération sur ce sous-bassin versant.

ǂ Bilan  : 
Les travaux de restauration hydro-écologique du Domaine départemental de Méréville ont été conduits de 2022 à 2023, 
sous maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

Le SIARJA a, quant à lui, mené 4 opérations de renaturation et accompagné une opération de la fédération de pêche :
 
Á Restauration des berges de la Juine à Villemartin sur la commune de Morigny-Champigny en 2020 ;
Á Restauration ŘΩǳƴŜ ripisylve par plantations sur la Juine amont à Autruy-sur-Juine en 2020 ;
Á Restauration ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ hydrauliques sur le Parc de ƭΩIƾǘŜƭ de Ville à Lardy en 2020 ;
Á Restauration en régie du ru des Corps Saints sur le parc communal des Vrigneaux à Etréchy en 2022, suivi de la mise 

en place ŘΩǳƴ éco-pâturage par la commune ;
Á Renaturation des berges ŘΩǳƴŜ annexe hydraulique sur le Parc de Saclas en partenariat avec la fédération de pêche de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ en 2024.

Certaines actions ont également été combinées avec les projets de restauration de la continuité écologique telles que les 
interventions sur les  ouvrages de Chanval et de Garsenval sur la commune de Guillerval et les ouvertures de vannes à 
ƭΩ9ǇƛƴŜΣ Branleux ŘΩŜƴ Haut, Vaux ou Bouray (cf. action 1.1).

Un pré-diagnostic du Ruisseau du Mauvais temps pour une clarification des compétences GEMAPI et Eaux pluviales, dans 
la perspective de dissolution du SIARC, syndicat historique gérant ce ru, a également été mené. En complément, des 
levés topographiques, des inspections télévisées des sections busées et la modélisation hydrologique et hydraulique du 
bassin versant ont été conduites en vue du lancement de ƭΩŞǘǳŘŜ de schéma directeur du ru à lancer en 2025, action 
mise en miroir du Programme ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Préalables Inondation (action 1.8, ex. PAPI ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴύ. /ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération a équipé le déversoir ŘΩƻǊŀƎŜ situé chemin du cimetière à Marolles-en-Hurepoix et réalisé ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
travaux de mise en séparatif au centre de la commune (chemin du cimetière, route de St Vrain, avenue Charles de Gaulle) 
ainsi que la déconnexion des eaux pluviales du déversoir ŘΩƻǊŀƎŜ (place de la mairie).

En 2022, une étude de présence de ƭΩIȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ fausse-renoncule, espèce exotique envahissante, a été réalisée sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du réseau hydrographique de la Juine. [ΩŀŎǘƛƻƴ a été menée par deux stagiaires qui ont procédé à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ à ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du « point source» et à la définition des actions à 
engager. Cette étude a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ rapport ŘΩŞǘǳŘŜ et ŘΩǳƴŜ opération expérimentale ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ menée en régie  
sur le site contaminé situé le plus à ƭΩŀƳƻƴǘΣ sur la Louette. Face au succès de cette première opération et par le biais des 
appels à projets de la Région, de ƭΩ9ǘŀǘ et de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ (fonds vert), le SIARJA a engagé un programme pluriannuel 
de lutte contre cette espèce à compter de 2023. 8
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Action 1.2 
Renaturer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ
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ROE Pont Garsenval (750ml)

ROE Seuil de Chanval (600ml)

ROE Bouray (2500ml)

wh9 ƭΩ9ǇƛƴŜ όмрнл Ƴƭύ

ROE Vaux (660 ml)

wh9 .ǊŀƴƭŜǳȄ ŘΩŜƴ Iŀǳǘ όнрл Ƴƭύ

Seuil Pont Mesnil (300ml)

Micro-Seuils Fontenette (100ml)

Restauration Domaine de Méréville

Restauration ripisylve à Autruy-Sur-
Juine (1000ml)

Restauration Villemartin (1300 ml)

Restauration Parc HdV Lardy (900ml)

Restauration ruisseau des Corps Saints (200ml)

Etude de restauration du ruisseau du 
Mauvais temps (8km)

Travaux Hydrocotyle Fausse- 
Renoncule (50ml)

Etude sur la présence de 
ƭΩIȅŘǊƻŎƻǘȅƭŜ CŀǳǎǎŜ-Renoncule 

ROE  Chérel (710ml)  

ROE Clercs (1000ml)

ROE  Noisement (970ml)

ROE  Ahaut (425ml)

Actions engagées dans le cadre du CTEC

Restauration hydromorphologique par ouverture des ouvrages hydrauliques

Etude de restauration engagée/réalisée 

Travaux de restauration engagés/réalisés

ROE Glaire (240ml)

wh9 Υ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όǾŀƴƴŀƎŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΧύ

Renaturation de berges Parc de 
Saclas (100ml)
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Action 1.2 
Renaturer les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ F O C

Restauration hydromorphologique de la Marette de Guillerval à Chanval (Guillerval 2021)

Dans le cadre de sa politique de restauration hydromorphologique de la Juine et 
de ses affluents, le SIARJA est intervenu en 2021 pour la suppression de deux 
ouvrages référencés en Obstacle à ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ (Liste 2 214-17CE). 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ a conduit au retrait du seuil de Chanval et à la reconstitution du lit du 
cours ŘΩŜŀǳ sur 1350 ml par redistribution des sables et graviers accumulés sur 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ. La reprise des berges ǎΩŜǎǘ effectuée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du tronçon sous 
influence avec le retrait des tôles et encombrants, la restauration ŘΩǳƴŜ sinuosité 
adaptée, la constitution de pentes douces et la plantation ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ. Les 
écoulements sont désormais dynamiques et  un fond sablo-graveleux remplace le 
dépôt de vase originel. Le passage busé plus en amont a été supprimé et 
remplacé par une passerelle piétonne. Plus en aval, la ripisylve a été restaurée sur 
près de 1000ml associant plantation ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎΣ arbres et arbustes. Des 
chantiers scolaires ont ensuite été menés pour sensibiliser les écoliers de 
Guillerval au fonctionnement et à la protection des milieux naturels. Coût de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 23YϵI¢ aidé à 40% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ et 40% par le Conseil 
départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

Avant travaux

Après travaux

Au travers de son schéma directeur de restauration et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 2011-2025, le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
ǎΩŜǎǘ donné pour ambition de réhabiliter le parc du Domaine de 
Méréville sur le plan patrimonial et écologique. Le programme de 
réhabilitation hydro-écologique de la Juine et de ses annexes qui en 
découle a pour objectif de reprendre en main les scènes historiques, 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la gestion hydraulique du site, et de valoriser et renforcer 
la richesse écologique des milieux qui le composent. Démarrés en 
2022, après des phases ŘΩŞǘǳŘŜǎ et des investigations archéologiques 
et pyrotechniques, les travaux ont débuté par la réhabilitation de 
ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Cascade du Pont des Roches puis par la restitution 
des plans ŘΩŜŀǳ (2ha) : Grand Lac, Petit Lac. Les travaux se sont 
poursuivis en 2023 avec les opérations de restauration des continuités 
piscicoles et sédimentaires sur les bras de fond de vallée et la 
restauration de ƭΩŞŎƭǳǎŜ en sortie du Grand lac. La seconde et dernière 
phase de ce projet a débuté en 2024 avec ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des sédiments 
extraits des deux lacs, vers une plateforme essonnienne de 
valorisation des boues en substrat fertile. Dans ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ du chantier, 
les allées historiques ont été toutes été reconstituées en lieu et place 
des imposantes pistes de chantier. Des plantations 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ sont venus parachever ces travaux importants qui 
permettent de retrouver les scènes historiques des miroirs ŘΩŜŀǳ. 
Coût du volet spécifique lié à la restauration des continuités 
écologiques : 117 YϵI¢ aidé à 40% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ.

La restauration hydro-écologique du domaine de Méréville (Le Mérévillois)

Photos CD91



Mise en place de ƭΩŞŎƻ-

pâturage sur le parc 

communal ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅΣ le long 

du ruisseau des Corps Saints 

un fois restauré
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Axe 1 ς CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ǘǳǊǉǳƻƛǎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

U S
Restauration écologique des annexes hydrauliques du Parc 
/ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŀǊŘȅ ό[ŀǊŘȅ нлнлύ

Le ruisseau des Corps Saints, une gestion écologique par pâturage ovin (Etréchy 2022)

Impliquée dans la gestion raisonnée des espaces verts, la 
commune ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅ ǎΩŜǎǘ engagée en 2022 dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ expérimentale ŘΩǳƴ éco-pâturage sur le parc Vrigneaux sur 
près de 8500m². Suite aux travaux de restauration menés en régie 
par le SIARJA le long du ruisseau des Corps Saints, la commune a 
installé 5 brebis de race Solognote issues de la Ferme Olin. En 
accompagnement de la réouverture du ruisseau (700ml) et de 
son reprofilage (25ml), une clôture a été implantée à plusieurs 
mètres du cours ŘΩŜŀǳ pour préserver les berges et la reprise des 
végétaux. Une cinquantaine ŘΩƘŞƭƻǇƘȅǘŜǎ a également été 
plantée sur les sections les moins pourvues (iris, joncs, carex et 
salicaire) pour la restauration de la végétation rivulaire.

Travaux de restauration écologique des annexes hydrauliques du Parc Communal de Lardy, 

avant, pendant et après.

Avant travaux

Après travaux

Les bras ŘΩŜŀǳ secondaires, dits « annexes 
hydrauliques », ont un rôle essentiel dans le bon 
équilibre écologique des cours ŘΩŜŀǳ. Ils garantissent la 
reproduction de nombreuses espèces dont 
ƭΩŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Brochet. Ils jouent également un rôle 
naturel ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ et de régulation des eaux qui 
transitent sur le bassin versant.
La renaturation des berges de ƭΩŀƴƴŜȄŜ hydraulique du 
parc de ƭΩIƾǘŜƭ de ville de Lardy a été réalisée à ƭΩƘƛǾŜǊ 
2020. Cette opération, menée en partenariat avec 
ƭΩ!!tta! de Chamarande, a permis de reconstituer des 
berges naturelles : retrait des aménagements (tunage et 
pieux jointifs) devenus obsolètes, et écrêtement des 
berges afin ŘΩƻōǘŜƴƛǊ des pentes plus douces, favorables 
à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de la végétation aquatique. La plantation 
de 14 arbustes, 1000 hélophytes et de dizaines de 
boutures de saules a pu ainsi être réalisée le long des 
915ml de berges restaurées. Coût de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 
34YϵI¢ aidé à 40% par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ et à 40% par le 
Conseil Départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ.

En partenariat avec la Fédération de pêche de L'Essonne 
et ƭΩ!!tta! de Saclas, le SIARJA est intervenu pour 
restaurer les fonctionnalités écologiques des berges 
ŘΩǳƴŜ annexe hydraulique sur le parc communal de 
Saclas. La confection de berges en pente douce, formant 
des banquettes alluviales, et ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
végétation adéquate (hélophytes), profite ainsi à la 
rivière, son peuplement et ses annexes.

Renaturation de berges sur le Parc de Saclas (2024)
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restaurer les 

zones 
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Objectif : Etangs, marais, tourbières, prairies humides, berges de rivières ou de lacs, forêts alluvialesΧ les zones humides sont 
des écosystèmes caractérisés par une flore et une faune typiques, définies comme ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ entre les milieux terrestres et 
les milieux aquatiques. Très riches en diversité de faune et de flore, les zones humides jouent un rôle fondamental pour la 
préservation de la biodiversité, pour le maintien de la qualité de ƭΩŜŀǳ et pour la prévention des inondations et des étiages 
sévères. En dépit de leur importance, les zones humides sont menacées : remblais, urbanisation, assèchement, pollutions, 
sont les principales causes de disparition de ces milieux : le constat est sans appel, 50% de la surface de zones humides a été 
détruite en France entre 1960 et 1990. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ 1.3 vise à identifier les zones humides et les réseaux de mares du bassin versant en vue de leur conservation par la 
mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ fonciers et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et la mise en ǆǳǾǊŜ de plans de gestion. 

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit, sous maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du SIARJA, de réaliser ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ des zones humides 
et de les doter ŘΩorientations de gestion sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du fond de vallée. Une étude spécifique du Marais ŘΩItteville visant à optimiser 
ses fonctions hydrauliques et écologiques doit être menée en étroit partenariat avec les Espaces Naturels Sensibles du Conseil 
départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et la commune. Au moins six opérations de restauration et de gestion de zones humides sont également 
prévues, ainsi que la définition ŘΩǳƴŜ stratégie foncière, incluant des acquisitions de terrains humides. Les réseaux de mares sont 
également visés par la poursuite des inventaires en vue de leur protection, restauration et mise en réseau au sein de la trame verte 
et bleue.
 
ǂ Bilan : 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du fond de vallée est désormais couvert par les études ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de plan de gestion, les communes de plateau 
faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ étude à mener en 2025. [ΩŞǘǳŘŜ du Marais ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ, action mise en miroir du Programme ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Préalables 
Inondations (Action 6.3 du PEP) a été engagée en 2024 et rendra ses résultats fin 2026.
Les inventaires Mares et amphibiens se sont poursuivis, avec la création du «Réseau Mares» du SIARJA groupant ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
données : fiches mares, cartographies SIG et base de données. 490 mares sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ référencées, dont 123 publiques. Parmi 
ces mares, 186 ont été inscrites au « Réseau mares » dont 111 publiques et font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ suivi biannuel. Une réflexion 
programmatique a été initiée en partenariat avec la CCEJR.

Le SIARJA a adopté ses premières orientations concernant sa stratégie foncière lors du comité syndical du 20 octobre 2022 et a 
acquis, dans le cadre ŘΩǳƴŜ procédure encadrée par la SAFER, ŘΩǳƴ terrain de 4ha38 sur le site de la pisciculture des Lavandières sur 
la commune du Mérévillois (voir détail en p.6). Le Conservatoire des Espaces Naturels Sensibles de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ (CENS91) a acquis en 
2020 le Domaine de Gravelle de 70ha en bordure de Juine à Etréchy. Les communes procèdent également à des acquisitions en zone 
humide, comme Lardy en 2022 sur un site de 22a en vue ŘΩǳƴŜ restauration en zone humide ou  Janville-sur-Juine (910m² en bord 
de cours ŘΩŜŀǳ en donation).

En matière de restauration, le SIARJA a réalisé plusieurs projets :
Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique du Parc Bouniol à Chalo-Saint-Mars, avec la création ŘΩǳƴ sentier pédagogique en platelage, la 

restauration et création de mares et ŘΩǳƴŜ haie, la remise à ciel ouvert ŘΩǳƴ ru et la lutte contre le Solidage du Canada, espèce 
exotique envahissante.

Á La mise en place des infrastructures pour ƭΩécopaturage sur le marais ŘΩ!ǳǾŜǊǎ (clôtures et abri), en partenariat avec la commune 
ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-Saint-Georges, le CENS91 et le PNR du Gâtinais français, les vaches ƴΩŀȅŀƴǘ pas pu être installées du fait des conditions 
hydrologiques trop défavorables.

Á La mise en place, en 2024, ŘΩǳƴ écopâturage avec 3 vaches bretonnes pie noires et une pie bleue sur le site des Lanvandières au 
Mérévilllois, avec la naissance ŘΩǳƴ veau en août.

Á La restauration et la valorisation de la mare des Hautes-Prasles à Etréchy, en partenariat avec la CCEJR, de la mare du parc de 
Saint Hilaire et des Petits Prés à Bouray-sur-Juine, dans le cadre du « Réseau Mares»,

Á Restauration de 6880m² de zone Humide au bassin de Gravelle à Etréchy, sous un partenariat SIARJA/CCEJR.

De plus, la Société Nationale de Protection de la Nature, en partenariat avec le SIARJA, mène un projet soutenu par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩŜŀǳ 
Seine-Normandie, le Conseil Régional ŘΩLƭŜ-de-France et ƭΩhŦŦƛŎŜ Français de la Biodiversité pour la création de mares. Sur le secteur 
Juine, 5 mares ont été créées à Cheptainville et 3 à Etréchy, de manière à renforcer la trame humide entre la forêt régionale de 
Saint-Vrain et la forêt départementale du Belvédère à Chamarande.

Le SIARJA opère le suivi des opérations réalisées ou en cours et accompagne de nombreux projets portés par le syndicat ou les 
acteurs du territoire, notamment les communes ou des propriétaires privés : Bassin de Gravelle (CCEJR à Etréchy) ;  Projet RN20 à 
Etampes dans le cadre de la réfection des buses par le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ (recréation de zone humide et ŘΩǳƴ ru, 
création de mares et de fossés) ; sentier pédagogique (Arrancourt) ; Parc de la tourbière (Bouray-sur-Juine) ; Parc communal de 
Guillerval. Plusieurs opérations ont été engagées par les communes en vue de restaurer et valoriser des mares ou des zones 
humides (Abbéville-la-Rivière, Plessis-Saint-Benoist, Morigny-Champigny, Lardy, Chalo-Saint-Mars, Auvers-Saint-Georges, 
Chamarande, Saclas, Fontaine-la-Rivière, Ormoy-la Rivière, Janville-sur-Juine, Saint-Vrain, Etampes, Brières-les-Scellés, Congerville-
Thionville, Saint-Hilaire, Pussay, Saint-Escobille, Guigneville).

Le SIARJA intervient également en appui des communes concernant les pollutions et infractions impliquant les 
milieux aquatiques et humides, comme à Saint-Vrain, Etréchy, Brières-les-Scellés, Saint-Cyr-la-Rivière, Etampes, 
Abbeville-la-Rivière, Ormoy-la Rivière, Boissy-la-Rivière.
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Travaux de restauration du Parc 
Bouniol (7ha) à Chalo-St-Mars

Eco-tŃǘǳǊŀƎŜ ŀǳ aŀǊŀƛǎ ŘΩ!ǳǾŜǊǎ

!Ŏǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ǘŀƴƎǎ Ŝǘ  tƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł 
renaturer sur Le Mérevillois (4.4ha) 
et écopâturage 

Acquisition du site Gravelle (70ha)

Acquisition à Lardy et renaturation 
ZH du site de Cornuel (22a)

Restauration de la Mare des 
Hautes-Prasles à Etréchy

Restauration de la Mare de St-Hilaire

Création de Mares à Etampes (RN20)

Définition de sentiers pédagogiques à 
Arrancourt/Abbeville (6 boucles)

Valorisation du Parc 
de la Tourbière à 
Bouray/Juine

Restauration ZH au bassin de Gravelle 
(6880 m²) + création de 3 mares

Actions réalisées

Principales actions engagées dans le cadre du CTEC

Actions engagées

Diagnostic écologique des ZH réalisé

Diagnostic écologique des ZH en cours

Inventaire Réseau Mares

Avancement des diagnostics écologiques des ZH

Zones humides délimitées

Suivi - Compensation ZH STEP de Chamarande

Suivi - Compensation ZH  
des Hautes Prasles

Action 1.3 
Préserver et 
restaurer les 

zones 
humides

Création de 5 mares sur 
Cheptainville 

Renaturation ZH St Fiacre à Auvers St 
Georges

Renaturation ZH Parc de Guillerval
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F O C
Autrefois constitué de grands jardins 
maraîchers, ŘΩǳƴŜ grande roselière et 
ŘΩǳƴŜ ancienne peupleraie, le Parc, 
ŘΩǳƴŜ superficie de 4ha, est devenu 
communal avec ƭΩŀƛŘŜ financière de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ de ƭΩ9ŀǳ. Ses zones humides 
présentent de multiples enjeux : 
présence ŘΩǳƴŜ ZNIEFF de type II, de 
8 habitats humides patrimoniaux en 
Ile-de-France, de 3 espèces 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ de 5 espèces 
patrimoniales ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ rôle majeur 
dans la rétention des nitrates, 
ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ des pollutions diffuses, et 
la régulation des crues.

En 2021, en continuité des 
prescriptions de ƭΩŞǘǳŘŜ des milieux 
humides des communes de Chalo-St-
Mars et Chalou-Moulineux, le SIARJA 
ǎΩŜǎǘ proposé de porter un vaste 
programme de restauration et de 
valorisation de ces espaces naturels. 
Le programme de travaux ǎΩŜǎǘ alors 
décliné autour de la constitution ŘΩǳƴ 
parcours pédagogique de 600ml 
contournant la roselière, la 
reconstitution ŘΩǳƴ chapelet de 
mares pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des populations 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ la restauration de 
boisements alluviaux, la remise à ciel 
ouvert ŘΩǳƴ bras ŘΩŜŀǳ 
historiquement busé, la plantation 
ŘΩǳƴŜ haie  et des actions 
expérimentales de lutte contre le 
Solidage du Canada, espèce exotique 
envahissante. Coût de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 
362YϵI¢ aidé à 50% par le 
Conservatoire des Espaces Naturels 
Sensibles de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ et 20% par le 
Conseil Régional ŘΩLƭŜ-de-France au 
titre du Plan Vert, avec la 
participation de la commune de 
Chalo-Saint-Mars (3%).

Parc Bouniol : Sentier pédagogique sur platelage, création ŘΩǳƴŜ mare (en haut) et réouverture 

ŘΩǳƴ ru busé (en bas)

Restauration et valorisation des milieux naturels humides du Parc Bouniol à Chalo-Saint-Mars (2022-2023)

Action 1.3 
Préserver et 
restaurer les 

zones 
humides



C
o

n
tra

t d
e
 te

rrito
ire

 E
a
u

, C
lim

a
t e

t T
ra

m
e
 ve

rte
 e

t b
le

u
e
 d

e
 la

 Ju
in

e
 e

t a
fflu

e
n
ts

              
ς               Bila

n

15
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U S

En 2019, la CCEJR a projeté un curage du bassin de Gravelle, ouvrage de 
rétention des eaux pluviales, afin ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ la capacité de stockage de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ et de faciliter ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ du réseau ŘΩŜŀǳȄ pluviales de la 
commune ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅ (un sous-bassin versant de 200ha) pour un montant 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ estimé à 170 Yϵ.
En concertation avec les équipes du SIARJA, une solution alternative a pu être 
envisagée à moindre coût (~15Yϵύ. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ visait à dénoyer le bassin et à 
restaurer un espace humide apte à assurer les fonctions de rétention (effet 
tampon), tout en favorisant la renaturation du site et sa capacité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
pour la biodiversité. Les opérations ont été portées en 2020 par la CCEJR avec 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ technique du SIARJA. En 2024, un partenariat avec la 
SNPN a permis la création de mares, dont une avec la participation de 16 
enfants des centres de loisirs ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅ et Bouray-sur-Juine.

Réhabilitation de la zone humide du bassin de Gravelle (Etréchy 2020)

Evolution du bassin de Gravelle après vidange et 

restauration de la zone humide

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩécopâturage 
ŀǳ aŀǊŀƛǎ ŘΩ!ǳǾŜǊǎ {ŀƛƴǘ DŜƻǊƎŜǎ 

Le marais communal ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-Saint-Georges est une zone 
humide de 5ha bordée par la Juine. Il est constitué ŘΩǳƴŜ 
grande roselière et de fourrés de Saules cendrés, riche de 
nombreuses espèces patrimoniales comme la Bouscarle de 
Cetti, petit passereau ou le Vertigo des Moulins, minuscule 
escargot, espèces typiques des roselières. Afin de protéger le 
marais, des conventions de gestion ont été établies entre la 
commune ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-Saint-Georges, le Conservatoire des 
Espaces Naturels Sensibles de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ le Parc Naturel 
Régional du Gâtinais Français et le SIARJA. Depuis lors, le SIARJA 
porte le projet ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ pâturage sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du 
site et avec le CENS91 ŘΩǳƴŜ ouverture au public respectueuse 
du milieu.

2019 - vidange du bassin 2019 ς Reprise végétative 2020 ςRetrait de ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ régulateur2019 ς Etat initial

Photo : PNR Gâtinais français

Animation et création de 

mares sur le site de Gravelle

Une vingtaine de mares ont été 
restaurées ou créées durant le 
contrat, par le SIARJA ou par la 
SNPN avec ƭΩŀǇǇǳƛ du SIARJA, en 
partenariat avec les communes.

Réseau Mares

Restauration et valorisation de la Mare des 

Hautes Prasles à Etréchy par le SIARJA

Restauration de la Mare des de 

Saint Hilaire par le SIARJA

Création de la Mare du verger à Cheptainville par la 

SNPN (photo S. Carlach)
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Objectif : En cas de pluie de très forte intensité ou de cumul important de pluie, et dans certaines conditions (surfaces 
imperméabilisées, sols tassés, drainés, saturés ŘΩŜŀǳΣ penteΧ), ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ des eaux en sous-sol ne se fait plus, 
entrainant un phénomène de ruissellement voire de coulée boueuse en cas ŘΩŀǊǊŀŎƘŜƳŜƴǘ de matière et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ des 
sols. Ce phénomène est dommageable aux biens et personnes dans ƭΩŀȄŜ de ruissellement, qui se retrouvent inondés, 
ainsi ǉǳΩŀǳȄ milieux naturels et ressource en eau situés à ƭΩŀǾŀƭ du fait des à-coups hydrauliques et des apports de 
matières en suspension. Les principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de lutte contre le ruissellement et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols visent à 
infiltrer, ralentir et tamponner les flux ŘΩŜŀǳ arrivant à ƭΩŀǾŀƭ et à ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur la continuité hydraulique et écologique. 

[ΩŀŎǘƛƻƴ 2.1 vise à prévenir ces phénomènes en confortant la trame verte et bleue, en mettant en place des solutions 
ŘΩhydraulique douce, fondées sur la nature (haies, mares tampons, fossés, fascinesΧ) et accompagner les changements 
de pratiques agricoles en ce sens.

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit la mise en place ŘΩǳƴŜ concertation locale, la maitrise ŘΩǆǳǾǊŜ et 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ en hydraulique douce sur 5 sites pilotes prioritaires (Etréchy/Chauffour-lès-Etréchy ; 
Auvers-Saint-Georges/Villeneuve-sur-Auvers ; Chalo-Saint-Mars/Chalou-Moulineux  ; Ormoy-la-Rivière ;  Saclas).

ǂ Bilan : 
Le calendrier de cette action a été revu du fait de sa complexité et suite à la crise sanitaire qui a décalé les prises de 
contacts avec les acteurs locaux. La démarche a ainsi été initiée sur un premier secteur situé sur la CCEJR (sites ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅκ 
Chauffour-lès-Etréchy et ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-Saint-Georges/Villeneuve-sur-Auvers ). Des concertations collectives sur chacun de ces 
deux sites ont été réalisées en septembre 2021 avec les exploitants agricoles afin de revoir les aménagements prévus en 
termes ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ. Par la suite, des réunions sur le terrain ont été organisées avec les bureaux ŘΩŞǘǳŘŜǎ puis avec les 
élus ainsi que certains agriculteurs. Ces avant-projets mis à jour ont été modélisés pour ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de leur efficacité ŘΩǳƴ 
point de vue hydraulique. Des rencontres individuelles avec les 10 exploitants agricoles concernés ont été conduites en 
novembre 2022 pour avancer dans la faisabilité de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Un modèle de convention SIARJA/exploitant/propriétaire 
des parcelles concernées a été produit. Face aux difficultés ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ sur du foncier privé, le SIARJA a réorienté son 
action sur des aménagements à réaliser sur foncier public. Des rencontres avec les acteurs concernés (communes, CCEJR, 
SDISΧ) et des compléments ŘΩŞǘǳŘŜǎ (topographie, modélisationΧ) ont ainsi été menés en 2023 et 2024 afin ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
une mission de maitrise ŘΩǆǳǾǊŜ à lancer en 2025 sur les axes Vaugibourgs à Etréchy et Brément à Auvers Saint Georges. 
Les travaux envisagés concernent la captation des eaux et leur acheminement vers des mares tampons.
Par ailleurs, le SIARJA a accompagné plusieurs collectivités faisant face à des problématiques de ruissellement, 
notamment Morigny-Champigny pour ƭΩŀȄŜ dit Belesbat, Chamarande pour la ravine de la Longuenoue, Chalo Saint-Mars, 
et Saint-Cyr-le-Rivière pour ƭΩŀȄŜ dit RD145, la commune ayant réalisé une acquisition de terrain pour les aménagements. 
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Ainsi, fin 2024 et à la lumière des désordres occasionnés par les orages 
de ƭΩŞǘŞ et de la dépression (ex-ouragan) Kirk du 9 et 10 octobre 2024, 
une réflexion a été engagée par le SIARJA avec les EPCI pour accélérer 
les aménagements contre ces phénomènes de ruissellement/érosion, 
hiérarchiser les opérations et anticiper les moyens à mettre en ǆǳǾǊŜ 
durant la prochaine programmation.

En parallèle, le SIARJA porte un Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) sur son périmètre de compétence 
GEMAPI, intitulé TRAMES Juine pour « Transition et Résilience des Agrosystèmes pour la Mitigation de ƭΩ9Ǌƻǎƛƻƴ des Sols 
et pour la biodiversité sur le bassin versant de la Juine», afin ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ les agriculteurs qui le souhaitent dans leur 
changement de pratiques. Ce PAEC permet aux agriculteurs de contractualiser des Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques sur des enjeux de biodiversité et ŘΩşǘǊŜ financés pour ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de haies, mares et fossés, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de 
couverts ŘΩƛƴǘŞǊşǘ floristique et faunistique ou la création de prairies. Une articulation avec le PAEC de la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Région Ile-de-France concernant ƭΩŜƴƧŜǳ Sol, pour le développement de pratiques de couverture 
permanente et de non-travail du sol (semis direct), permet de répondre aux enjeux en matière de lutte contre le 
ruissellement et ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ tout en favorisant la trame verte et bleue et la biodiversité. Ainsi, lors des campagnes 2023 et 
2024, 7 agriculteurs, situés à Angerville, Saclas, Morigny-Champigny, Brières-les-Scellés, Saint-Vrain et Villeneuve-sur-
Auvers ont contractualisés pour la création de couverts et de prairies pour une superficie totale de 48,19ha.
Une exploitation sur le Mérévillois a contractualisé la MAEC Sol porté par la Chambre ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ pour 53,1 ha.

wǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ YƛǊƪ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнп
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Site Pilote engagé :
CHAUFFOUR ς ETRECHY

Site Pilote engagé :
AUVERS - VILLENEUVE

Site pilote réorienté :
CHALOU - CHALO

Site pilote réorienté :
GUILLERVAL - SACLAS

Site pilote réorienté :
ORMOY-LA-RIVIERE

Territoire PAEC TRAMES Juine

Avancement des Projets Agro-Environnementaux et Climatique (PAEC)

[ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ

Sites engagés (MOE)

Sites pilotes ς opérations réorientées

Site engagé :
St-Cyr-la-Rivière - D145



Action 2.2 
Intégrer les 

eaux pluviales 
en ville, 

désimperméa
biliser et 

végétaliser
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Objectif : La gestion des eaux pluviales en zone urbaine par des techniques alternatives à la collecte par canalisation 
ŘΩŜŀǳȄ pluviales (EP), favorise la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ gestion intégrée des eaux et des espaces verts. En favorisant 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ à la source, par des techniques végétales ou des matériaux adaptés, elle limite les phénomènes de 
ruissellement en milieu urbain, réduit les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et de dégradation de la qualité des eaux. Elle est favorable 
à la nature en ville et source de rafraichissement par sa végétalisation.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 2.2 vise à initier la réalisation des schémas de gestion des eaux pluviales prioritaires à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des EPCI, et à 
engager des opérations (études et travaux) exemplaires de végétalisation/désimperméabilisation et de déconnexion des 
eaux de toitures ainsi que la mise en ǆǳǾǊŜ de la partie urbaine des projets de maitrise des ruissellements en provenance 
des plateaux ruraux (cf action 2.1).

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit la mise en place des schémas de gestion des eaux pluviales à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des intercommunalités ainsi que la réalisation ŘΩŀǳ moins trois projets de gestion intégrée des eaux pluviales et/ou de 
désimperméabilisation/végétalisation.

ǂ Bilan : 
Les schémas de gestion des eaux pluviales des territoires sous compétence de la CCEJR sont engagés (secteur ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-
Saint-Georges, Chamarande, Etréchy et Torfou et secteur de Bouray-sur-Juine, Janville-sur-Juine, Lardy et Villeneuve-sur -
Auvers). Leur rendu (hors zonage) est prévu courant 2023.
Une opération exemplaire de gestion intégrée des eaux pluviales a été réalisée par la CCEJR lors de ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ de son 
nouveau siège à Etréchy.
La déconnexion des eaux pluviales rue ŘΩOstrach à Etréchy est envisagée par la CCEJR dans le cadre ŘΩǳƴŜ opération de 
voirie.
Certaines communes ont également réalisé des opérations : désimperméabilisation (82m²) et végétalisation de la cour 
d'école Paul Bert et Elsa Triolet à Itteville suite au programme tƘȅǘΩ9ŀǳȄ Juine 2. La Ville ŘΩ!ƴƎŜǊǾƛƭƭŜΣ Territoire Engagé 
pour la Nature, a entrepris une vaste opération de désimperméabilisation/végétalisation du centre-ville avec création 
ŘΩǳƴ corridor écologique vers une réserve de nature dans le cadre du dispositif Petites villes de demain, avec ƭΩŀǇǇǳƛ du 
Fonds vert et de fonds du plan climat air énergie de la CAESE.
Le SIARJA a, par ailleurs, élaboré des fiches pratiques relatives à la mise en ǆǳǾǊŜ des techniques alternatives de gestion 
des eaux pluviales.

FOCUS : Gestion alternative des eaux pluviales au siège de la CCEJR à Etréchy

Etat initial : ancienne station pour engins de chantier de 8200m², dont 5100m² imperméabilisés
collectés via le réseau communal vers un bassin se rejetant dans le bassin de Gravelle, converti
depuis en zone humide (cf action 1.3).
Opération de déconnexion des eaux pluviales par reprofilage du terrain, création ŘΩǳƴŜ mare, 
ŘΩǳƴŜ noue et ŘΩǳƴ fossé et désimperméabilisation ŘΩǳƴŜ partie du site (1019m²) par création
de parkings perméables et végétalisation du site sur 3282m². 
/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ проΣуYϵI¢ ŀƛŘŞ Ł поΣс҈ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ нтΣп҈ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ 
Ile-de-France.
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Action 2.3 
Connaissance 
et prévention 

des 
inondations 
Lien PAPI 
ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ
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Objectif : De par son régime hydrologique particulier, fortement dépendant de la nappe de Beauce, et de par ses 
vastes zones humides encore préservées, la Juine est peu sujette aux phénomènes de débordement de cours 
ŘΩŜŀǳ en temps de crue. Par contre, son bassin versant subit des phénomènes de ruissellement et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ des 
sols depuis les plateaux agricoles. 
La prévention des inondations par débordement de cours ŘΩŜŀǳ passe donc ŘΩŀōƻǊŘ par les missions quotidiennes 
du SIARJA de surveillance et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ du cours ŘΩŜŀǳ et par la mise en ǆǳǾǊŜ de nombreuses mesures dites 
« sans regret » (préservation des zones naturelles ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ des crues, prévention des phénomènes de 
ruissellementΧ).
Comme il ǎΩȅ était engagé auprès du Préfet de Région, le SIARJA a participé activement à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du projet 
de Programme d'Actions de Prévention des Inondations PAPI ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Juine-Essonne-Ecole (désormais 
Programme ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Préalables ς PEP) porté par le Conseil Départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ. Le SIARJA a veillé, dans la 
définition de la stratégie et des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ du PEP et du contrat de territoire Eau, Climat et Trame 
verte et bleue Juine, à garantir une cohérence et une synergie entre ces deux outils opérationnels et financiers. 
Ainsi, la préservation des nombreuses zones humides du territoire Juine et le programme de prévention des 
ruissellements constituent une part majeure de la contribution du territoire Juine à la solidarité avec ƭΩŀǾŀƭΣ plus 
sujet aux phénomènes de débordement de cours ŘΩŜŀǳ en contexte ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ plus dense. 
Pour garantir cette cohérence, les actions portées par le SIARJA dans le cadre de ce PEP sont inscrites en miroir 
dans son contrat de territoire Eau, Climat et Trame verte et bleue :
- Action 1.2 : Etude hydraulique et écologique du ruisseau du Mauvais temps (action 1.8 du PEP)
- Action 1.3 : Etude hydraulique et écologique du marais ŘΩLǘǘŜǾƛƭƭŜ (action 6.3 du PEP)
- Action 2.1 : prévention des phénomènes de ruissellement et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols (action 6.6 du PEP)
A noter également que les orientations et actions prévues au contrat, dans leur ensemble, concourent à cet 
objectif de prévention des inondations : préservation et restauration des zones humides (action 1.3), 
amélioration hydroécologique des cours ŘΩŜŀǳ (actions 1.1 et 1.2), intégration des enjeux Eau, climat et trame 
verte et bleue dans les démarches de territoire et les documents de planification (actions 3.1 et 3.2)Χ

La présente action 2.3 vise à inscrire en miroir dans le contrat, les opérations sous maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ du SIARJA, 
prévues dans le cadre du PEP en matière de connaissance de la genèse des inondations et de participation à la 
prévention et à la gestion des inondations.

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit dans cette action, en miroir du PEP, ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 3 stations 
hauteur/débit sur la Juine et ŘΩǳƴ pluviomètre sur le bassin versant (action 2.5 du PEP) ainsi que la participation 
active aux actions prévues en partenariat avec les autres acteurs du PEP.

ǂ Bilan : 
La modélisation hydrologique et hydraulique 
Juine/Essonne (action 1.6 du PEP), engagée en 
2023, sera validée au printemps 2025. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des stations métrologiques (action 
2.5 du PEP) a été réalisée en 2024, lesquelles sont 
en cours de calage par jaugeage. Des repères et 
panneaux ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les axes de 
ruissellement (action 1.5 du PAPI), ont été posés par 
le Conseil départemental de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ sur plusieurs 
sites pilotes, dont les sites ŘΩ!ǳǾŜǊǎ-Saint-Georges 
et de Chalo-Saint-Mars/Saint-Hilaire. Le SIARJA ǎΩŜǎǘ 
également mobilisé sur la définition ŘΩǳƴ protocole 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ en temps de crise entre 
les acteurs locaux (action 3.1 du PEP) portée par le 
SIARCE et dans le cadre de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de crise mené 
le 6 décembre 2023 par la Préfecture de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
(action 3.12 du PEP).

©Agence Artegaïa pour le CD91
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Objectif : Avec une Surface Agricole Utile (SAU) ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 75 000 hectares en 2020, soit plus de 80% du territoire, 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ agricole est la plus représentée sur le bassin versant de la Juine. Elle constitue un enjeu majeur vis-à-vis de la 
préservation de la ressource en eau pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable et pour la qualité des milieux aquatiques et 
humides. La Juine et ses affluents dépendent en effet étroitement de la nappe de Beauce, sur les plans quantitatif et 
qualitatif, et présentent une vulnérabilité aux ruissellements et à ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des sols, charriant des matières en suspension 
et des polluants potentiels.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 2.4 vise à délimiter les Aires ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de Captages (AAC) et établir les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Eau potable pour les préserver des contaminations. Plus largement, le SIARJA met en ǆǳǾǊŜ une politique 
pour le développement des filières agricoles à bas niveau ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ pour opérer une transformation des pratiques sur le 
territoire et les ancrer dans une perspective économique viable. En particulier, ƭΩarticulation avec les démarches de 
territoire est recherchée, en particulier avec les Projets Alimentaires Territoriaux qui visent à relocaliser l'agriculture et 
l'alimentation dans les territoires en soutenant l'installation d'agriculteurs, les circuits courts ou encore ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ de 
produits locaux dans les cantines. 

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit la délimitation des AAC ŘΩŀǳ moins 13 des 18 captages de la CAESE et 
du Syndicat des eaux de la région du Plessis-Saint-Benoist ; la réalisation de leur diagnostic des pressions ; la validation de 
6 programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (3 captages ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎΣ Le Mérévillois, Saclas et Pussay) ainsi que ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de ce programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour les 7 autres captages.
Le contrat intègre également la stratégie de développement des filières à bas niveaux ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ sur le bassin versant de 
la Juine pilotée par le SIARJA. Cette stratégie, divisée en trois axes, prévoit la réalisation ŘΩǳƴŜ cinquantaine ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
(sensibilisation, développement de projets partenariauxΧ) mobilisant 24 partenaires. 

ǂ Bilan à mi-parcours : 
La définition ou la révision de la délimitation de 13 AAC a été réalisée : Pussay ; Boutards et Tronchet ; Plessis-Saint-
Benoist et Richarville ; Garsenval ; Blandy-Brouy ; Ormoy-la-Rivière ; l'Argentière F4 ; F5 ; F6 et Bois Herpin ainsi que le 
captage de Saclas qui a fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ complémentaires préalables à la révision de la délimitation de ƭΩ!!/. 
Parmi les captages prioritaires, ƭΩ!!/ du Mérevillois a fait ŘΩǳƴ arrêté interpréfectoral de délimitation en date du 24 juin 
2022. Concernant la prise ŘΩŜŀǳ de la Louette, la saisine ŘΩǳƴ hydrogéologue agréé de ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ a été demandée par les 
services de ƭΩ9ǘŀǘ avant le passage en Conseil Départemental de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CoDERST). Concernant Angerville 2, la DUP est en cours de réalisation et le nouveau forage ŘΩ!ƴƎŜǊǾƛƭƭŜ 
a été réalisé mais leurs AAC ƴΩƻƴǘ pas encore été définies. 
Le diagnostic des pressions agricoles a été réalisé pour la prise ŘΩŜŀǳ de La Louette et les forages de l'Humery (F4 et F5) 
sur Etampes et du captage du  Mérévillois. De nouveaux diagnostics des pressions agricoles ont été demandés afin de 
compléter les résultats à la suite des réunions publiques.
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des programmes d'actions est à engager par la CAESE, dans le cadre du renforcement de ses moyens 
humains en matière ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ relative à la préservation de la ressource en eau, comme prévu au contrat.
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Axe 2 ς tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł  ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ

En complément de la préservation de la ressource en eau sous 
compétence des maîtres ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Eau potable, le SIARJA a élaboré et 
met en ǆǳǾǊŜ une stratégie agricole pour le développement des filières 
à bas niveaux ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ à ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ du bassin versant, en lien avec ses 
compétences GEMAPI. Une analyse de la dynamique ŘΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ a été 
réalisée par un stagiaire en 2022. Celle-ci se base sur les données issues 
du registre parcellaire graphique pour les années 2016, 2018 et 2020. 
Des dépliants sur ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ biologique, ƭΩagro-écologie, 
ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ou encore le chanvre ont été initiés. Un clip vidéo sur les 
services agro-écosystémiques a été produit par une stagiaire en 2020. 
Des ateliers ont été proposés en partenariat avec la Groupement des 
Agriculteurs Biologiques ŘΩLƭŜ-de-France en 2020 (visioconférence sur la 
transition agricole et alimentaire à destination des élus) et en 2021 
(rallye Sud Essonne de 3 jours à destination des élus pour les sensibiliser 
à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ biologique locale en restauration collective). Ce rallye a 
donné lieu à des visites de sites et une vidéo de restitution.
Le SIARJA est partenaire sur plusieurs démarches de territoire menés 
par des acteurs locaux : Projet Alimentaire Territorial du Sud-Essonne 
(CAESE-CCEJR-CC Dourdannais), Projet Sésame ό/ǆǳǊ ŘΩ9ǎǎƻƴƴŜ 
Agglomération), suivis des comités techniques et de programmation du 
programme LEADER porté par le PNR du Gâtinais françaisΧ
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Action 2.4 
Préserver la 
ressource      

en eau

Captage non-classé
       Captage sensible
       Captage prioritaire et sensible

!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ǾŀƭƛŘŞŜ

!ƛǊŜ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ

!ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ

Définition du statut des captages



Action 2.5 
Préserver les 
sources de la 

Juine

Objectif : La Juine et ses affluents dépendent étroitement de la nappe de Beauce, sur les plans quantitatif et qualitatif. Du 
fait de sa contamination historique, la nappe présente des concentrations importantes de nitrates et de produits 
phytosanitaires qui perdurent en raison de ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ importante de cette vaste ressource. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de 
ƭΩƘȅŘǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ du cours ŘΩŜŀǳ concourt à réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ de cette pollution en maintenant une eau plus fraiche et 
oxygénée par la restauration ŘΩǳƴŜ vitesse de courant et un ombrage naturels. De nombreuses sources jalonnent les 
cours ŘΩŜŀǳΣ notamment en tête de bassin versant. Celles-ci contribuent à alimenter le cours ŘΩŜŀǳ en été et à une 
certaine dilution des polluants lorsque leur qualité est bonne. Résurgentes, elles sont particulièrement vulnérables et 
nécessitent ŘΩşǘǊŜ protégées  par des mesures conservatoires à définir après diagnostic.

[ΩŀŎǘƛƻƴ 2.5 vise à mener le diagnostic des sources alimentant le cours ŘΩŜŀǳ et à définir les actions pertinentes pour leur 
préservation en termes de débit et de qualité.

Opérations prévues au contrat : Le contrat prévoit ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ étude diagnostic et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ pour la préservation des sources de la Juine.

Bilan : 
[ΩŀŎǘƛƻƴ devait émerger en 2022 mais a été repoussée. Néanmoins le SIARJA a engagé à la faveur ŘΩǳƴ stage en 2023 une 
réflexion autour de ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ cressicole sur ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ des cours ŘΩŜŀǳΣ notamment en période ŘΩŞǘƛŀƎŜ. 
En effet, alimentée par des puits artésiens, nombre de cressonnières profitent vraisemblablement à un soutien à ƭΩŞǘƛŀƎŜ. 
Des jaugeages et suivi de la qualité (expérimentation du protocole Gammares de BIOMAE et ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŜŀǳ et de 
sédiments) ont été réalisés. Les données acquises confirment en première approche un soutien significatif du débit des 
cressonnières au débit des rivières. Ce stage constitue une première phase ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ qui se doit ŘΩşǘǊŜ poursuivie.
[ΩŞǘǳŘŜ des Débits Biologiques Minimum réalisée par le SAGE Nappe de Beauce et milieux associés contribue à ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de préservation des milieux aquatiques de tête de bassin, en lien avec la gestion quantitative mise en place sur la 
ressource. 
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